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CCOOMMPPTTEE  RREENNDDUU  DDUU  CCOONNSSEEII LL  MMUUNNII CCII PPAALL    
DDUU  JJEEUUDDII   1199  DDEECCEEMMBBRREE  22001199  

Nos réf : HT/DB/MCR   

 
Présents : TRAVERSIER Agnès, ATAR Nathalie, DURY Bernard, JELIC Céline, LIPSKI Jean-Pierre, MORANDINI-HENRICI Sév erine, 
VILMINOT Pascal, MULLER-FRAS Stéphanie, BORNE Aurél ien, FRANÇOIS Claudine, BEDEZ Christian, NOIROT Catherine, 
PLANÇON Aurélie (arrivée à 20h25), GLAB Grégory (arrivé à 20h20). 
Présents  jusqu’à 20h10 : MERAUX Jocelyne, CLAUDON Pierre, RADREAU Sophie, MORASCHETTI Élisabeth, HERGAS Jasminska. 
 
Excusés : 
GRISEY David a donné procuration à DURY Bernard, 
GORGULU Alpay a donné procuration à TRAVERSIER Agnès, 
GROSJEAN Aline a donné procuration à JELIC Céline, 
LOUYS Jean-Pierre a donné procuration à RADREAU Sophie. 
 
Absents : 
LALLAOUA Nora, 
SEGAUD Grégoire, 
DELMARRE Véronique, 
ADDE Patrick. 

 
 
Madame Agnès TRAVERSIER, Maire : 
- ouvre la séance ; 
- dresse l’état des présences ;  
- Jocelyne MERAUX est nommée secrétaire de séance ; 
 
Madame Jasminska HERGAS rapporte :  
« Nous tenons à exprimer aujourd’hui notre droit de réponse puisque nous n’avions pas pu le faire à l’issue du conseil 
municipal du 10 Octobre 2019. Nous dénonçons la fausse interprétation des questions posées par Madame RADREAU 
lors de la commission urbanisme du 10 Septembre 2019. Nous sommes conscients que cette manipulation n’a été faite 
que dans le but de discréditer Madame RADREAU à quelques semaines des élections municipales. Vous n’avez pas 
hésité à impliquer un agent municipal dans cette manœuvre et la clause de confidentialité, inhérente à toute réunion de 
commission, s’est ainsi trouvée bafouée. Nous avons, en ce qui nous concerne, une autre idée de ce que représente 
l’engagement citoyen au service de notre commune. Pour toutes ces raisons, nous, groupe de l’opposition, avons décidé 
de ne plus siéger au sein de nos commissions respectives et des conseils municipaux jusqu’à l’échéance du présent 
mandat. Nous allons donc quitter cette séance » 
 
Mesdames Jocelyne MERAUX, Sophie RADREAU, Elisabeth MORASCHETTI, Jasminska HERGAS, et 
Monsieur Pierre CLAUDON , de l’opposition, quittent la salle à 20h10. La séance est suspendue. 
 
Arrivées de Grégory GLAB à 20h20 et d’Aurélie PLANÇON à 20h25. Reprise de la séance à 20h25. 
Madame le Maire constate le quorum. 
Séverine MORANDINI-HENRICI  est nommée secrétaire de séance ; 
Les membres signent le registre. 
 
 

Ordre du jour :  
 
I – APPROBATION DU RAPPORT DE LA C.L.E.C.T. (COMMIS SION LOCALE D’ÉVALUATION 
DES CHARGES TRANSFÉRÉES) 
Le 9 octobre 2019, la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT) s’est réunie afin, 
conformément aux dispositions de l’article 1609 nonies C du code général des impôts, d’évaluer le coût net des charges 
transférées résultant de la décision de ne pas conserver, au titre de l’exercice communautaire, la compétence librement 
consentie d’entretien des bords de routes et chemins ruraux de l’ancienne communauté de communes des 3 Cantons 
(CC3C). 
Conformément à l’alinéa 7 du IV de l’article 1609 nonies C du code général des impôts, il appartient aux Conseils 
Municipaux, par délibérations concordantes, d’approuver le rapport de la CLECT. 
Ces délibérations doivent être prises dans un délai de trois mois à compter de la transmission du rapport au Conseil 
Municipal par Madame la Présidente de la CLECT. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, 
 

par 17 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention,  
 

- d’approuver le rapport de la CLECT en date du 9 octobre 2019 ; 
- d’autoriser Madame le Maire à signer les documents y afférents ; 
- de notifier cette décision à Monsieur le Président de la communauté d’agglomération. 
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II – CESSION DE TERRAIN À MME ET M. DRICI KADDER 
 
Agnès TRAVERSIER : « Il s’agit d’un engagement pris par le Premier Adjoint en 2014. Nous en proposons la 
régularisation » 
Séverine MORANDINI-HENRICI  : « De quel terrain s’agit-il ? » 
Agnès TRAVERSIER : « C’est le terrain juste à côté de leur maison » 
 
Le Conseil Municipal décide, 

par 17 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention,  
 

de céder à Madame et Monsieur DRICI Kadder, propriétaires de la parcelle cadastrée section AC n° 602 sur "Les Hauts 
de Bavans", 4 rue des Poiriers à BAVANS – 25550, une partie de la parcelle de terrain cadastrée section AC n° 609 ; 
cette partie, d’une contenance de 84 m², est cédée au prix de 1 428 € hors TVA. 
Les frais notariés et de bornage sont à la charge de l’acheteur. 
Charge à l’acquéreur de désigner son notaire pour dresser l’acte. 
 
 
III – DÉCISIONS MODIFICATIVES 
 
Décision modificative n°3 pour information : 
 

Désignation 
Diminution sur crédits 

ouverts 

Augmentation sur crédits 

ouverts 

D 020-01 : Dépenses imprévues investissement 40 000.00 €  
TOTAL D 020 : Dépenses imprévues investissement 40 000.00 €  

D 1068-01 : Excédents de fonctionnement  560.00 € 
TOTAL D 10 : Dotations Fonds divers Réserves  560.00 € 

D 2135-33 : Fenêtres et porte bibliothèque  13 440.00 € 
D 21568-33 : Alarme salle polyvalente  11 000.00 € 
D 2183-321 : Étagères bibliothèque  1 400.00 € 
D 2188-023 : Panneau lumineux  8 500.00 € 
D 2188-411 : Autolaveuse salle omnisports  5 100.00 € 
TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles  39 440.00 € 

 
Décision modificative n°4 :  
 

Désignation 

Dépenses Recettes 

Diminution 

de crédits 

Augmentation 

de crédits 

Diminution 

de crédits 

Augmentation 

de crédits 

D 2128-814 : Grillage sécurité rue de la Côte  850.00 €   
D 2158-020 : Remplacement chaudière Poste  30 000.00 €   
D 2158-211 : Désembouage-régul chauffage PEP  6 780.00 €   
D 2158-411 : Luminaire-régul chauffage Omnisports  33 235.00 €   
TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles  70 865.00 €   
D 2313-251 : Construction Restauration scolaire  175 158.00 €   
D 2313-415 : Couverture court tennis  60 000.00 €   
TOTAL D 23 : Immobilisations en cours  235 158.00 €   
R 1322-251 : Subv Région Construction Restauration    117 475.00 € 
R 1322-814 : Subv Région Carrefour rue des Fleurs    30 000.00 € 
R 1322-824 : Subv Région Place Centrale    90 000.00 € 
R 1323-824 : Subv Départt Place Centrale    60 000.00 € 
R 1342-814 : Subv amendes Police Carrefour FI    8 548.00 € 
TOTAL R 13 : Subventions d’investissement    306 023.00 € 

 
VOTE : 17 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention 
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Décision modificative n°5 :  
 

Désignation 
Diminution sur crédits 

ouverts 

Augmentation sur crédits 

ouverts 

D 2051-026 : Logiciel cimetière-migration  2 000.00 € 
TOTAL D 20 : Immobilisations incorporelles  2 000.00 € 

D 2158-211 : Diagnostic-remplacement VMC PEP  7 500.00 € 
TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles  7 500.00 € 

D 2313-251 : Construction restauration  16 800.00 € 
TOTAL D 23 : Immobilisations en cours  16 800.00 € 

R 1341-212 : DETR travaux rue du Lorday  26 300.00 € 
TOTAL R 13 : Subventions d’investissement   26 300.00 € 
 

VOTE : 17 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention 
 
Décision modificative n°6 pour information : 
 

Désignation 

Dépenses Recettes 

Diminution 

de crédits 

Augmentation 

de crédits 

Diminution 

de crédits 

Augmentation 

de crédits 

FONCTIONNEMENT     
D 022-020 : Dépenses imprévues fonctionnement 4 200.00 €    
TOTAL D 022 : Dépenses imprévues fonctionnement 4 200.00 €    
D 6811-020 : Dotation amort. Immos incorp. & corp.  4 200.00 €   
TOTAL D 042 : Opérations d’ordre entre sections  4 200.00 €   

Total 4 200.00 € 4 200.00 €   
     

INVESTISSEMENT     
D 2188-411 : Équipements sportifs  4 200.00 €   
TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles  4 200.00 €   
R 28188-01 : Autres Immos corporelles    4 200.00 € 
TOTAL R 040 : Opérations d’ordre entre sections    4 200.00 € 

Total  4 200.00 €  4 200.00 € 
     

Total général  4 200.00 €  4 200.00 € 

 
IV – RAPPORTS DES COMMISSIONS 
 
 

���� COMMISSION « CULTURE – ANIMATION – VIE ASSOCIATIVE  » 
Séance du 02 décembre 2019 
– rapporteur Céline JELIC���� 
 
Modification du règlement de la salle Bernard Pagnot pour le week-end 
L’usage montre que beaucoup de particuliers qui louent cette salle pour une journée le week-end, l’utilisent dans les 
faits deux jours (sachant que la salle est inoccupée la veille ou le lendemain de leur réservation). 
Par mesure d’équité envers les habitants qui louent la salle et la paient pour un week-end, la Commission a décidé que 
la salle Bernard Pagnot ne serait plus louée le samedi ou le dimanche mais pour le week-end uniquement. 
 

Proposition de la Commission (les modifications apportées sont en jaune) : 

SALLE POLYVALENTE SALLE Bernard PAGNOT 

(Maxi 369 personnes) (Maxi 60 personnes) 

 1 jour Week-end  1 jour Week-end 

Associations locales 50,00 € 85,00 € Associations locales 20,00 € 50,00 € 

Habitants Bavans 250,00 € 400,00 € Habitants Bavans 80,00 € en semaine à 
titre exceptionnel* 

150,00 € 

Habitants extérieurs 500,00 € 800,00 € Habitants extérieurs 150,00 € en semaine 
à titre exceptionnel* 

250,00 € 

Associations extérieures 500,00 € 800,00 € Associations extérieures 150,00 € 250,00 € 

Tous les autres cas Statué en municipalité Tous les autres cas Statué en municipalité 
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Comme stipulé ci-dessus, la salle polyvalente est attribuée à titre exceptionnel pendant la semaine lors des périodes 
scolaires. Le tarif de celle-ci, sans utilisation de la cuisine et de la vaisselle, est porté à 250 €. 
*  À TITRE EXCEPTIONNEL, la salle étant gratuitement mise à disposition des bavanais lors de décès. 
 

VOTE : 17 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention 
 
Point sur le tennis couvert 
La première esquisse présentée par le maître d’œuvre sur la base d’un projet de couverture d’un court de tennis impose 
des fondations coûteuses au vu de l’étude de sol (plus-value de 60 K€ TTC par rapport au projet initial). 
Au regard du budget, nous avons demandé une nouvelle esquisse avec des pistes d’économie sans renier sur la qualité 
du projet (possibilité d’une structure arquée). 
 
Divers 
- Conventions de mise à disposition de locaux et/ou équipements sportifs : les renouvellements des conventions aux 
associations ont été transmis. 
- Salon du Cadeau : le Salon du cadeau 2019 s’est bien déroulé, les artisans étaient satisfaits de leur journée. 
- Fête de la musique 2020 : elle aura lieu le samedi 20 juin prochain, 3 groupes pour le moment ont répondu 
favorablement à notre invitation. 
 
���� COMMISSION « ENVIRONNEMENT – DÉVELOPPEMENT DURABLE  - COMMUNICATION » 
Séance du 25 octobre 2019 
– rapporteur Bernard DURY���� 
 

Communication 
 

Point sur la refonte du site internet de la commune  
- Le site internet de la commune suivi par PMA devient de plus en plus obsolète sans possibilité de progrès. 
- Sur conseil de PMA, dès septembre, comme prévu, nous avons fait une demande d’un stage étudiant option 
multimédia internet pour mettre en place un site internet bien adapté, convivial et moderne, sous réserve de la 
transmission d’une offre. 
- Une offre de stage pour un étudiant en licence option multimédia a été transmise à l’Université de Franche-Comté à 
Montbéliard. La demande est affichée à l’université depuis début novembre. Le début du stage est prévu le 30 mars 
2020 et la fin le 30 avril 2020.     
 
Environnement 
 

Mise en place d’une expérimentation de collecte séparée des bio déchets. (Maitrise : PMA)  
► Objectifs : détourner les bio déchets des Ordures Ménagères des ménages afin :  
→ de les valoriser dans le cadre d’une unité de méthanisation permettant de produire de l’énergie verte, 
→ de réduire la masse de déchets à incinérer et d’anticiper la mise en place de la redevance incitative, les bio déchets 
représentant 30% du contenu de nos poubelles soit 80.6 kg/habitants/an. 
► Cette collecte séparée concerne les déchets alimentaires au sens large y compris viande, poisson, mais en aucun cas 
les déchets verts. 
► À ce titre, PMA a déposé, auprès de l’ADEME, le 30 avril dernier, un dossier d’appel à projets relatif à la mise en 
place du tri à la source des bio déchets, tri obligatoire à compter de 2023. 
► L’expérimentation concernera un peu plus de 6% de la population soit environ 3 750 foyers soit 8 500 habitants 
environ sur PMA. 
► Cette disposition a déjà été mise en œuvre, notamment sur les 11 communes de l’ex CC3C, depuis juillet dernier, et 
donne satisfaction. 
► Dans la pratique à Bavans :  
→ Des flyers explicatifs seront remis aux habitants des quartiers des Hauts 
de Bavans, de la rue des Pommiers et de Bel-Air ; de plus, des compléments 
d’informations seront proposés dans le prochain Bavans Infos,  
→ Les foyers volontaires pourront se rendre à la mairie pour s’inscrire et 
recevoir un bio seau avec les sacs adaptés biodégradables, 
→ Ces sacs remplis pourront être déposés 1 fois par semaine au minimum 
dans un bac de 240 litres ou 360 litres habillé par un cache container avec 
signalétique adaptée positionné à proximité du point R enterré près du 
cimetière, 
→ Ce bac sera collecté une fois par semaine en plus des collectes habituelles 
par une entreprise habilitée (Agrivalor),  
→ Les bacs seront nettoyés chaque semaine par le prestataire au moment de 
la collecte. 
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Embellissement des points R  
La gestion des déchets recyclables est aujourd’hui réalisée en apport 
volontaire sur le territoire de PMA. A ce titre, PMA compte environ 250 
points R. Ces derniers sont souvent considérés comme étant « une verrue » au 
milieu du paysage. Les embellir est donc une manière de rendre ce dispositif 
de tri plus attrayant. Cette démarche est de plus en plus courante au niveau 
national à l’instar de Strasbourg ou Besançon.    
► Les enjeux sont multiples : 
 - Environnementaux : renforcement de la sensibilisation au tri qui vise à une 
meilleure appropriation par les usagers des containers,  
- Urbanistiques / paysagers : mieux intégrer les containers dans l’espace 
public et contribuer à la diminution des actes de malveillance (dégradations, 
incendies…). Il est, en effet, constaté une diminution des incivilités sur ce 
type d’installations,   
- Culturels et artistiques : favoriser la mobilisation des usagers dans des 
projets participatifs culturels et artistiques.  

             

 

 

 
 ► Pour Bavans :  
- Nous envisageons ces premières décorations au début de l’année 2020 sur le point R récemment installé dans le 
quartier de la rue des Vergers à proximité du stand de tir. 
- Les décorations pourraient être réalisées dans le cadre des activités des jeunes menées par le CCAS et ADDSEA avec 
l’aide d’un artiste, l’ensemble du financement étant assuré par PMA. 
- Le thème proposé par PMA et entériné par la Commission est le cirque, en résonance avec les familles célèbres 
JEANNET/GRUSS ayant résidé à Bavans.  
 

 Nouveau point R enterré 
Comme en 2018, Bavans s’est porté candidat auprès de PMA pour disposer d’un deuxième point R enterré pour 2019. 
Cette demande est acceptée. 
- Proposition transmise à PMA :  
Placer ce point R dans le quartier Champerriet – zone à définir. 
Ajouter 2 containers (carton et flaconnage) à côté du point R de la rue des Vergers pour mieux répondre au succès de ce 
point à apport volontaire enterré.       
 
V –DÉCISIONS DU MAIRE 
 

► Décision 06/2019 : Signature du Contrat et de l’avenant en fixant les modalités, concernant l’entretien de l’éclairage 
public communal, avec la Société LUMIELEC sise à Grandvillars (90600). 

► Décision 07/2019 : Signature du Contrat de service pour YPVE et le matériel afférent (Police Municipale) avec la 
Société YPOK sise à Paris. 
 
VI – DIVERS 
 

► Recensement de la population 2020 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal que la population de Bavans sera recensée entre le 16 janvier et le       
15 février 2020. 
La Commune est chargée d’organiser le recensement et percevra une dotation forfaitaire de 6 858.00 € destinée à la 
prise en charge des frais liés à la campagne. 
Sept agents recenseurs seront recrutés. 
Ils participeront obligatoirement à deux demi-journées de formation (les 07 et 14 janvier 2020). 
Il est proposé de verser à chaque agent recenseur : 
- Forfait fixe par logement recensé : 3.20 € 
- Forfait si 85 % des questionnaires traités en 3ème semaine : 100 € 
L’exposé de Madame le Maire entendu, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, 
 

par 17 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention, 
 

de fixer la rémunération brute des agents recenseurs telle que définie ci-dessus. 
 

► Convention relative à la répartition des missions entre PMA et la commune de Bavans - Schéma touristique – 
Promotion des chemins d’intérêt touristique 
Dans le cadre de la compétence « Promotion du tourisme » et du schéma de développement touristique 2017-2021 
adopté par le Conseil de Communauté en date du 21/12/2017, la Communauté d’Agglomération a élaboré un schéma de 
circuits touristiques afin de permettre la découverte du territoire du pays de Montbéliard par une pratique de la 
randonnée pédestre, du VTT et du cyclotourisme, en complémentarité avec les autres modes de déplacements non 
motorisés.  
Une convention est proposée : elle a pour but d’autoriser le passage, le balisage et l’entretien d’un itinéraire inscrit dans 
le schéma de circuits touristiques pédestres de la Communauté d’Agglomération, en vue de son ouverture au public.  



6 
 

Elle est consentie à titre gratuit, pour une durée de 20 ans renouvelable tacitement par périodicité annuelle. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 

par 17 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention, 
 

autorise Madame le Maire à signer la convention ci-dessus avec PMA. 
 

► Point sur les prêts en cours 
Madame le Maire expose : 
Nouveau prêt : 
En ce qui concerne l’emprunt de 787 500.00 € voté au budget, suite à la consultation de plusieurs organismes bancaires, 
la meilleure offre dont nous disposons à l’heure actuelle est un financement sur 25 ans avec un taux fixe de 0.89 %, soit 
un coût global de 879 228.00 euros (dont 1575.00 € de frais de dossier et 91 728.00 € d’intérêts). 
Nous sommes en attente d’une dernière offre afin d’engager cette recette. 
 

Négociations : 
Suite aux négociations réalisées l’année dernière sur les encours de la commune au sein du Crédit Agricole et de la 
Caisse d’Épargne Bourgogne Franche-Comté, nous avons relancé une négociation pour notre encours au sein de la 
Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté afin d’obtenir de meilleures conditions de remboursement au regard des 
taux d’intérêt pratiqués actuellement. 
 

Pour le prêt n°08752156 :  
- Conditions de remboursement actuelles : le capital restant dû au 01.01.2020 est de 223 889.59 €, avec un taux 

fixe à 1.35 % et 13 annuités d’un montant 18 893.41 € restantes, soit un montant global de 245 614.33 €  
- Nouvelles conditions de remboursement : le montant emprunté serait de 223 889.59 €, avec un taux fixe à  

1.07 % et 13 annuités d’un montant 18 539.67 € restantes, soit un montant global de 241 015.71 € (pas de frais 
de dossier et économie réalisée de 353.74 € sur l’annuité et de 4 598.62 € sur l’ensemble du prêt) 

Pour le prêt n°07140569 :  
- Conditions de remboursement actuelles : le capital restant dû au 01.01.2020 est de 145 294.58 €, avec un taux 

fixe à 1.80 % et 12 annuités d’un montant 13 570.80 € restantes, soit un montant global de 162 849.60 €  
- Nouvelles conditions de remboursement : le montant emprunté serait de 145 294.58 €, avec un taux fixe à  

1.05 % et 12 annuités d’un montant 12 950.06 € restantes, soit un montant global de 155 400.72 € (pas de frais 
de dossier et économie réalisée de 620.74 € sur l’annuité et de 7 448.88 € sur l’ensemble du prêt) 

Pour le prêt n°07134181 (budget 13 logements) :  
- Conditions de remboursement actuelles : le capital restant dû au 01.01.2020 est de 315 901.94 €, avec un taux 

fixe à 1.80 % et 11 annuités d’un montant 31 912.10 € restantes, soit un montant global de 351 033.10 €  
- Nouvelles conditions de remboursement : le montant emprunté serait de 315 901.94 €, avec un taux fixe à  

1.04 % et 11 annuités d’un montant 30 541.28 € restantes, soit un montant global de 335 954.08 € (pas de frais 
de dossier et économie réalisée de 1370.82 € sur l’annuité et de 15 079.02 € sur l’ensemble du prêt) 
 

► Location de salle 
 

Agnès TRAVERSIER : « À titre exceptionnel, une famille de Bavans souhaite louer la salle Bernard Pagnot pour le  
25 décembre. Un membre de cette famille a été gravement blessé au mois de juillet, il aura sa première permission le 
jour de Noël et 50 ans demain. Si vous en êtes d’accord, je me chargerai personnellement de l’état des lieux avant et 
après » 

VOTE : 17 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention 
► Travaux de la Place Centrale 
 

Agnès TRAVERSIER : « La Place Centrale est bien dégagée pour l’instant. Les travaux sont arrêtés jusqu’à mi-
janvier ; le maximum a été fait avant les fêtes. On peut remarquer que les gens s’arrêtent sur le béton au lieu des places 
de parking. Des potelets protégeront le béton ultérieurement ; en attendant, il faudrait poser des barrières. Il y a eu des 
dégradations : 43 m3 de béton frais ont été piétinés ; des pavés ont été descellés à deux reprises ; des tâches d’huile ont 
été faites sur le béton de la rue de l’Étoile ; un tampon a été volé, laissant un trou au sol, ce qui est dangereux ! Pour 
l’instant, comme les travaux n’ont pas été réceptionnés, tout est à la charge des entreprises. Ce sont aussi les 
commerçants qui ont pâti de ces dégradations car ils ont subi les désagréments dus aux travaux plus longtemps » 
 

► Affouage 
Jean-Pierre LIPSKI précise que les parcelles 21 et 28 ont été retenues pour l’affouage. Le marquage va être effectué 
dans les prochains jours. La date du tirage au sort des lots est fixée au samedi 11 janvier 2020 à 9h30, salle du Conseil 
Municipal ; 65 affouagistes sont inscrits, pour une demande globale d’environ 550 stères. 
 

► Divers 
 

Claudine FRANÇOIS : « Il faut dire à tous ceux qui ont participé aux décorations et aux lumières de Noël que tout est 
très beau » 
Christian BEDEZ  : « On doit remercier Monsieur Michel TRAVERSIER qui a fait les trois quarts du travail » 
Madame le Maire souhaite de bonnes fêtes à tous et leur présente ses vœux pour 2020. 
 

 

Séance levée à 21h00 


